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CONSEIL SYNDICAL 

Séance du Mardi 16 décembre 2025 

 

RAPPORT N° 3 
 

Finances 
 

Modification de la répartition des crédits de paiement 

de l’Autorisation de programme AP 2021-RACCO 

 

 

Par délibération n° 20_0077 du 15 décembre 2020, le Conseil syndical a approuvé sur la création 

de l’AP 2021-RACCO « Raccordements terminaux 2021-2028 », destinée au financement des 

raccordements finaux du réseau fibre optique (subventions au Délégataire) qui constituent la 

dernière partie, chez l’abonné, du réseau fibre optique. Son montant total de 10,5 millions d’euros 

correspond au montant estimé pour la totalité des raccordements restant à réaliser sur le réseau 

d’Eure-et-Loir Numérique à compter de 2021. 

 

Ces crédits sont inscrits au chapitre 204 Subventions d’équipement versées. 

 

Le 26 novembre 2024, le conseil syndical a approuvé une nouvelle répartition des crédits de 

paiements annuels de l’autorisation de programme AP 2021- RACCO, qui s’établit comme suit :  

(M€) 
Total 
AP 

CP 
2021 

CP 
2022 

CP 
2023 

CP 
2024 

CP 
2025 

CP 
2026 

CP 
2027 

CP 
2028 

Montant de l’AP 
et répartition  

des crédits de 
paiement 

10,5 1,29 1,61 1,10 1,15 0,7 0,7 0,575 3,375 

 
Au vu des dépenses de raccordements réalisées en 2024 et jusqu’à présent en 2025, il est 
proposé de modifier la répartition des crédits de paiement annuels. 
 
La nouvelle répartition des crédits de paiement annuels de l’autorisation de programme AP 2021-
RACCO dénommée « Raccordements terminaux 2021-2028 » serait la suivante :  
 

(M€) 
Total 
AP 

CP 
2021 

CP 
2022 

CP 
2023 

CP 
2024 

CP 
2025 

CP 
2026 

CP 
2027 

CP 
2028 

Montant de l’AP 
et répartition  

des crédits de 
paiement 

10,5 1,29 1,61 1,10 0,82 0,766 0,65 0,575 3,689 
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VU le Code général des Collectivités territoriales, et notamment l’article L.3312-4, 
 

VU la délibération n°20_0077 du Conseil syndical du 15 décembre 2020 approuvant la création de 
l’AP 2021-RACCO, 
 
VU la délibération n°22_0068 du Conseil syndical du 13 décembre 2022 approuvant la modification 
de la répartition des crédits de paiement annuels de l’AP 2021-RACCO, 
 
VU la délibération n°23_0050 du Conseil syndical du 8 novembre 2023 approuvant la modification 
de la répartition des crédits de paiement annuels de l’AP 2021-RACCO, 
 
VU la délibération n°24_0065 du Conseil syndical du 26 novembre 2024 approuvant la modification 
de la répartition des crédits de paiement annuels de l’AP 2021-RACCO, 
 
LE CONSEIL SYNDICAL EST SOLLICITÉ AFIN : 

 

- D’APPROUVER la nouvelle répartition des crédits de paiement annuels inscrits au 

chapitre 204 de l’autorisation de programme AP-2021 RACCO « Raccordements 

terminaux 2021-2028 » comme suit : 

 

(M€) 
Total 
AP 

CP 
2021 

CP 
2022 

CP 
2023 

CP 
2024 

CP 
2025 

CP 
2026 

CP 
2027 

CP 
2028 

Montant de l’AP 
et répartition  

des crédits de 
paiement 

10,5 1,29 1,61 1,10 0,82 0,766 0,65 0,575 3,689 
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